
CONCOURS   VéOP  HOTO  R  ANDO  
REGLEMENT 2011 

Organisation : 
Le Service des Sports et de l’Animation de la Ville de Villenave d’Ornon met en place ce 
concours photo. 

Thème : « Randonnez nature... » 
Photos en format informatique (jpeg ou autres) de préférence.

Participants : 
Ouvert à tous et gratuit. 
Les membres du jury ne sont pas autorisés à participer au concours. 

Modalités d’inscriptions 
Pour participer, il suffit de : 
• Remplir la fiche d’inscription téléchargeable sur le site. 
• Après validation du formulaire, un mail de validation sera envoyé. 
• Accepter tous les points de ce règlement. 
• Autoriser la diffusion des photos sur le site Internet de la Mairie de Villenave d’Ornon et sur le 

site VéOBalaD. 
•  Autoriser  la  diffusion  sur  tout  autre  support  de  la  photo  envoyé  par  le  participant  à 

l’organisateur. 
L'œuvre est soumise à un jury qui vérifiera la bonne application du règlement. 

Modalité du concours
Lors de la journée VéOBalaD 2011, munissez vous de votre appareil photo et saisissez vos 
photos qui illustreront le thème « Randonnez nature... »
Vous pourrez alors, les jours suivant envoyer votre photo sélectionné au jury.

Ce jury  composé d'organisateurs  du  Service des Sports  de la  Ville  de  Villenave  d'Ornon 
sélectionnera six (6)  photos qui  seront  misent  au vote des internautes sur le  site internet 
VEOBALAD (www.veobalad.e-monsite.com).
Les votes seront ouvert 7 jours.

Remise des Prix : 
Les six photos sélectionnées seront récompensées par un lot offert par...

LA PARTICIPATION AU CONCOURS IMPLIQUE L’APPROBATION PLEINE ET ENTIERE DE 
CE REGLEMENT 

RENSEIGNEMENTS : http://veobalad.e-monsite.com 
Jean-Claude BALLION :  ballion.jean-claude@mairie-villenavedornon.fr

Tél.: 05 57 99 52 19 (HB)
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